
Fiche d’activité îlot n°1
Problématique : Répondre à la demande énergétique : en quoi est-ce un défi  majeur ?

Les différentes sources d’énergie 

Les différentes sources d’énergie sont classées en fonction de leur capacité à se renouveler. Les énergies 
renouvelables, non épuisables, se renouvellent à l’échelle d’une vie humaine. À l’inverse, les énergies 
dites non renouvelables sont épuisables et nécessitent des millions d’années pour être produites. Il existe 
deux�types�d’énergies�non�renouvelables :�les�énergies�fossiles�(qui�génèrent�des�émissions�de�dioxyde�
de carbone, noté CO2)�et�l'énergie�fi�ssile�(de�type�nucléaire).

La biomasse

Obtenue à partir de la combustion du bois et de 
déchets d’êtres vivants.

2 % de la production mondiale d’électricité
Avantage : peu d’émissions de CO₂
Inconvénient : déforestation
Non épuisable

L’uranium

Élément dont on casse les atomes pour produire 
de l’énergie (nucléaire).

~10 % de la production mondiale d’électricité  
Avantage : peu d’émissions de CO₂
Inconvénients : stockage des déchets radioactifs

et risques environnementaux
Épuisé dans 128 ans

Le charbon

Formé il y a 500 millions d’années par l’accumu-
lation de matière organique issue de forêts.

38 % de la production mondiale d’électricité  
Avantages : peu cher, rendement connu,   

stockage possible 
Inconvénient : émissions de CO₂
Épuisé dans 132 ans

Le pétrole et le gaz naturel

Formés il y a 20 à 350 millions d’années par 
l’accumulation de matière organique animale et 
végétale.

26 % de la production mondiale d’électricité
Avantages : rendement connu, stockage possible
Inconvénients : émissions de CO₂,

conflits géopolitiques
Épuisés dans 50 ans

L’énergie hydraulique, éolienne et solaire

Énergie produite à partir du mouvement de 
l’eau (hydraulique), du vent (éolien) et des 
rayonnements du Soleil.

~23 % de la production mondiale d’électricité
Avantage : pas d’émission de CO₂ lors de 

l’utilisation des dispositifs
Inconvénients : rendement variable et stockage

difficile, coûts de production
Non épuisable

Source : iea.org.
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Répartition mondiale des ressources en énergies fossiles 

Asie-Pacifique
Charbon Pétrole Gaz*

304,5
Gtep

6,4
Gtep

16,1
Gtep

CEI

Charbon Pétrole Gaz*

127,1
Gtep

20,7
Gtep

58,3
Gtep

Amérique du Nord
Charbon Pétrole Gaz*

171
Gtep

38
Gtep 13,6

Gtep

Afrique
Charbon Pétrole Gaz*

9,9
Gtep

17,4
Gtep

13,5
Gtep

Amérique du Sud
Charbon Pétrole Gaz*

9,1
Gtep

53
Gtep 7,3

Gtep

Europe
Charbon Pétrole Gaz*

9
Gtep

2
Gtep

3
Gtep

Source : Statistical Review of World Energy 2020, BP.

Moyen-Orient
Charbon Pétrole Gaz*

1
Gtep

118,5
Gtep

68,7
Gtep

CEI : Communauté des États Indépendants.
Gtep : gigatonne équivalent pétrole.
* : gaz naturel.
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L’évolution de la consommation en France

Source : banquemondiale.org.
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*kgep : kilogramme équivalent
pétrole par habitant.
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La consommation énergétique d’un ménage français

Source : ADEME.

+ 40 %
de consommation 
d’électricité 
depuis 1990

Moins de consommation 
de chauffage 
entre 2000 et 2016 
(grâce à la rénovation)

100
appareils électriques 

et électroniques
en moyenne par foyer

DOC. 4

4 Module B5 • Les ressources en énergie et le développement durable LLS.fr/PSEP131



Fiche d’activité îlot n°2
Problématique :  Pourquoi notre consommation énergétique est-elle à l’origine du 

dérèglement climatique ?

L’effet de serre 

L’effet de serre est un phénomène naturel indispensable à la vie sur Terre. Sans effet de serre, la tempé-
rature moyenne sur Terre serait de -18 °C au lieu de 15 °C. Les gaz à effet de serre (GES) ne représentent 
qu’une�très�faible�portion�de�l’atmosphère.�Cependant,�ils�jouent�un�rôle�déterminant.�La�modifi�cation�de�
leur quantité dans l’atmosphère est susceptible de déstabiliser l’équilibre climatique. 
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Gaz
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infrarouges (IR)
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L’empreinte carbone 

L’empreinte carbone permet de mesurer les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) produits 
lors d’une activité, par une personne ou un pays. 
Elle s’exprime en équivalent CO2. Elle est utilisée 
pour comparer l’impact écologique de différents 
modes de vie.

En 2018, en tenant compte des principaux GES, le 
niveau de l’empreinte carbone annuel d’un Fran-
çais est de 11,2 tonnes équivalent CO2.

D’après le
Commissariat général au développement durable.
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Sources : developpement-durable.gouv, Greenpeace, IPCC.

par un Français  :
21 g de CO2par une vache :

7 g de CO2  

Masse de gaz à effet de serre produit : 

par un vol commercial : 
970 g de CO2 

par une voiture : 
10 g de CO2 

par une centrale 
à charbon : 

800 kg de CO2 

 minute
1En
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Les émissions de dioxyde de carbone au niveau mondial 

Pays ou régions émettant le plus de dioxyde de carbone en 2019,
en millions de tonnes

Part du total

9 920 29,1 %

4 965 14,5 %

4 111 12 %

2 480 7,3 %

1 533 4,5 %

1 123 3,3 %

684 2 %

671 2%

639

632

580

556

1,9 %

1,8 %

1,7 %

1,6 %

Chine*

* Incluant Hong Kong

États-Unis

Europe

Inde

Russie

Japon

Allemagne

Corée du Sud

Indonésie

Iran

Arabie saoudite

Canada

En 2019, 43 milliards de tonnes de gaz à effet de serre ont été émis. Le dioxyde de carbone (CO2) est le pre-
mier d’entre eux. On mesure d’ailleurs l’effet des autres gaz par rapport à lui en équivalent CO2. Il représente 
77 % des émissions. Il est dû essentiellement à la combustion d’énergies fossiles (transport, industrie, 
agro-alimentaire, habitat, etc.), à l’agriculture et à la déforestation (changement d’utilisation des sols). 

La durée de vie du dioxyde de carbone dans l’atmosphère est d’environ 100 ans.
D’après bp.com.
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Fiche d’activité îlot n°3
Problématique :  En quoi notre consommation énergétique a-t-elle des impacts sur 

l’environnement et la santé des individus ?

Les atteintes à la santé 

Selon l’OMS (Organisation mondiale de la santé), 7 millions 
de décès, dont 2,2 millions à la suite d'un AVC, étaient asso-
ciés à la pollution de l’air en 2018. Plus de 9 personnes sur 
10 sont exposées quotidiennement à un air contenant un 
niveau de pollution supérieur aux recommandations. 

Les polluants présents dans l’air pénètrent principale-
ment par voie respiratoire dans l’organisme. Cependant, ils 
peuvent également se retrouver dans l’eau ou les sols et 
contaminer les produits consommés.
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Le jour du dépassement 

Tous les ans, l’ONG Global Footprint Network 
calcule�« le�jour�du�dépassement »�sur�la�base�
de trois millions de données statistiques de 
200 pays. C’est la date à partir de laquelle 
l’empreinte écologique dépasse la biocapa-
cité de la planète. Autrement dit, le jour à par-
tir duquel nous avons pêché plus de poissons, 
abattu plus d’arbres, construit et cultivé sur 
plus de terres que ce que la nature peut nous 
procurer au cours d’une année. Cela marque 
également le moment où nos émissions de 
gaz à effet de serre par la combustion d’éner-
gies fossiles auront été plus importantes 
que ce que nos océans et nos forêts peuvent 
absorber.

D’après wwf.fr.
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Exemples de conséquences de notre consommation énergétique sur l’environnement  

Réchauffement 
climatique

Élévation du 
niveau des mers

Modifi�cation�des�
phénomènes 

météorologiques

Pollution
de l’air

Dégradation de
la biodiversité
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Dates du jour 

du dépassement

29 décembre en 1970

23 septembre en 2000

29 juillet en 2019
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Fiche d’activité îlot n°4
Problématique :  Comment l’État et les citoyens peuvent-ils agir pour mettre en place 

des mesures collectives et individuelles ?

La loi de transition énergétique pour la croissance verte 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte publiée le 18 août 2015, ainsi que les 
plans�d’action�qui�l’accompagnent�visent�à�permettre�à�la�France�de�contribuer�plus�effi�cacement�à�la�
lutte contre le dérèglement climatique et à la préservation de l’environnement, ainsi que de renforcer 
son indépendance énergétique tout en offrant à ses entreprises et ses citoyens l’accès à l’énergie à un 
coût compétitif. Ces outils seront à la disposition des citoyens, des entreprises et des territoires pour agir 
concrètement. Elle mentionne des objectifs à atteindre à moyen et long terme tels que : 

• la réduction des émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 ;

• la�réduction�de�la�consommation�énergétique�fi�nale�de�50�%�en�2050�par�rapport�à�la�référence�2012�;

•  l’augmentation�de�la�part�des�énergies�renouvelables�à�23�%�de�la�consommation�fi�nale�brute�d’énergie�
en 2020 et à 32 % en 2030.

Cette loi comprend de nombreuses mesures (développement des énergies renouvelables, lutte contre les 
gaspillages, etc.) et favorise une croissance économique durable. 
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Article L228-2 du Code de l’environnement (loi LAURE) 

À l'occasion des réalisations ou des rénovations des voies urbaines, à l'exception des autoroutes et voies rapides, doivent être mis au point des 

itinéraires cyclables pourvus d'aménagements prenant la forme de pistes, de bandes cyclables, de voies vertes, de zones de rencontre ou de 

marquages au sol, en fonction des besoins et contraintes de la circulation. Lorsque la réalisation ou la rénovation de voie vise à créer une voie 

en site propre destinée aux transports collectifs et que l'emprise disponible est insuffisante pour permettre de réaliser ces aménagements, 

l'obligation de mettre au point un itinéraire cyclable peut être satisfaite en autorisant les cyclistes à emprunter cette voie. 

À l'occasion des réalisations ou des rénovations des voies urbaines, à l'exception des autoroutes et voies rapides, doivent être mis au point des 

itinéraires cyclables pourvus d'aménagements prenant la forme de pistes, de bandes cyclables, de voies vertes, de zones de rencontre ou de 

marquages au sol, en fonction des besoins et contraintes de la circulation. Lorsque la réalisation ou la rénovation de voie vise à créer une voie 

en site propre destinée aux transports collectifs et que l'emprise disponible est insuffisante pour permettre de réaliser ces aménagements, 

l'obligation de mettre au point un itinéraire cyclable peut être satisfaite en autorisant les cyclistes à emprunter cette voie. 
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Le changement de l’étiquette énergie DOC. 3
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Des gestes simples pour réduire la consommation énergétique

� Privilégiez la position froide lorsque vous fermez les
  robinets mitigeurs.
� Essorez le linge au maximum avant de le mettre au
  sèche-linge.
� N’utilisez pas plus de lessive que la dose recommandée.

Salle de bain

� Éteignez la lumière en quittant la pièce.
� Fermez les portes des pièces peu
  chauffées.
� Dès que la température extérieure est
  plus douce, baissez le chauffage.
� Si vous partez plus d’une journée,
  mettez le chauffage en mode hors gel
  et coupez le ballon d’eau chaude
  électrique.

Général

Dès que possible, faites 
sécher votre linge à 
l’air libre (plutôt qu’au 
sèche-linge).

Balcon

� Fermez les volets la nuit.
� Installez des rideaux épais et
  fermez-les la nuit.
� Laissez entrer la lumière.

Chambre

� Débranchez l’ordinateur. Même
  éteint, il consomme de l’électricité.
� Évitez l’usage de radiateurs
  d’appoint électriques ou gaz.
� Éteignez simultanément les
  appareils électriques, à l’aide
  d’une multiprise.

Salon

� Placez vos appareils de froid loin des sources de chaleur.
� Dégrivez régulièrement le congélateur et le réfrigérateur.
� Laissez refroidir les plats avant de les mettre au réfrigérateur.
� Utilisez des casseroles adaptées à la taille des plaques.
� Pendant la cuisson, couvrez les casseroles. 
� Coupez les plaques électriques un peu avant la fin de la
   cuisson.
� Évitez d’ouvrir la porte du four pour vérifier la cuisson.

Cuisine

Source : ADEME.

DOC. 4

10 Module B5 • Les ressources en énergie et le développement durable LLS.fr/PSEP131


